
 

 

   Comme quoi… 
 
 
 
Vous trouverez ci-dessous un extrait du procès-verbal suite à la réunion du 
Comité d’Etablissement qui s’est déroulée le 25 février 2016 : 
 
  
 
 
 

La CGT 
 
 
 
 
 
 
 
 

La Direction ne répond pas à l’ensemble de nos questions (Montant et doublement) et 
indique que tous les détails seront donnés le 10 mars 2016 lors de la réunion 
extraordinaire du CCE. 
 
Le 10 mars, la Direction nous informe qu’il faut attendre l’assemblée générale du 16 
mars. 
 
Lors de la réunion du comité d’Etablissement, de ce jour, la Direction indique que la 
question sur l’intéressement relève du CCE. 
Finalement, la Direction va transmettre l’information au cours de la journée. 
Comme quoi,…et contrairement à ce que l’on peut penser, les traitements de faveurs 
n’existent plus (ou pas !).   

LA CGT 
mardi 22 mars 2016 
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